
 

Département de l’AIN

——

Arrondissement de BOURG-EN-BRESSE

——

Canton de MIRIBEL

——

Commune de BEYNOST
N° 05-2025-37

EXTRAIT DU REGISTRE DE DELIBERATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du

Convocation du

: 12 juin 2025

: 5 juin 2025

Nombre de Conseillers :

En exercice

Présents

Votants

: 27

: 16

: 21

L’an deux mille vingt-cinq, douze juin à dix-huit heures et trente minutes, les membres composant le

Conseil Municipal de Beynost, dûment convoqués par le Maire, se sont réunis en salle du Conseil

Municipal, en séance publique sous la présidence de Madame Caroline TERRIER, Maire.

URBANISME - FONCIER : Cession d’une emprise foncière lieudit La Déserte -

impasse de la déserte

Présents : Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, M. Philippe MAILLEZ,

Mme Sylvie CAILLET, M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA, M. Joël AUBERNON,

MmeAnnick PANTEL, M. Bertrand VERMOREL, Mme Laurence ROUQUETTE, M. Patrick THOLON,

Mme Valérie BERGER, M. Harris GREISS, M. Philippe CASAMAYOR, Mme Cathy BARCELLINO,

M. Jean-Pierre COTTAZ.

Représentés :

Mme Véronique CORTINOVIS donne procuration à Mme Caroline TERRIER

M. Gilbert DEBARD donne procuration à M. Joël AUBERNON

M. Sébastien RENEVIER donne procuration à M. Bertrand VERMOREL

Mme Sophie GAGUIN donne procuration à M. Sergio MANCINI
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Mme Nathalie THIMEL-BLANCHOZ donne procuration à M. Jean-Pierre COTTAZ

Absents : M. Jean-Marc CURTET, Mme Elodie BRELOT, M. Franck LONGIN,

Mme Anne-Sophie RAMPON, Mme Anne LE GUYADER, M. Cyril LANGELOT

Secrétaire de séance :

Mme Laurence ROUQUETTE

Le rapporteur rappelle à l’assemblée que le Conseil Municipal s’est prononcé favorablement à la

rétrocession par la société SAS SEFI à la commune, pour l’Euro symbolique, des voiries au nord et

au sud de la rue centrale y compris la placette et le verger, dans le cadre du projet des Pommières.

Les voiries et la placette, sur les parcelles AB 794, AB 853 et AB790, sont classées dans le domaine

public communal et le verger, parcelle AB984, dans le domaine privé.

La parcelle AB984 de 9 ares et 31 centièmes (931m²) est située lieudit « La Déserte » impasse de la

déserte - 1452 rue centrale 01700 BEYNOST (cf. extrait cadastral en annexe).

La vente de ce terrain à bâtir se fera à travers des agences immobilières et les futurs acquéreurs

feront leur affaire des frais d’honoraires. Les acquéreurs prendront également à leur charge les frais

d’arpentage.

Les futures constructions sur ce terrain, situé au cœur d’un ensemble de maisons individuelles,

devront respecter les obligations du PLU et l’esprit environnemental du quartier des Pommières.

Il est proposé au Conseil Municipal de vendre la parcelle AB984, de 931m², au prix de 270.000 € HT

avec en sus la T.V.A.

DELIBERE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2241-1 et suivants

Vu la délibération du conseil municipal n°07-2024-73 du 03 octobre 2024

Considérant l’avis des domaines en date du 11 avril 2025 (en annexe de la délibération), qui a estimé

cette emprise de terrain (le verger) à un montant de 260 000 € HT avec une marge d’appréciation de

15%,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

Votants 21

Pour 19 Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véro-

nique CORTINOVIS, M. Philippe MAILLEZ, Mme Sylvie CAILLET,

M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA,

M. Joël AUBERNON, Mme Annick PANTEL, M. Gilbert DEBARD,

M. Bertrand VERMOREL, Mme Laurence ROUQUETTE,

M. Patrick THOLON, M. Sébastien RENEVIER,

Mme Valérie BERGER, Mme Sophie GAGUIN, M. Harris GREISS,

M. Philippe CASAMAYOR, Mme Cathy BARCELLINO

Contre
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Abstention 2 M. Jean-Pierre COTTAZ, Mme Nathalie THIMEL-BLANCHOZ

NPPV

AUTORISE la vente du verger - parcelle AB984 - au prix de 270 000 € HT,

AUTORISE Mme Le Maire ou son représentant à signer tous les documents afférents à ce dossier.

Pour extrait certifié conforme au Registre des Délibérations.

Caroline TERRIER,

Mairie de Beynost
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